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C-E-A / Association française des 
commissaires d’exposition a été créée en 

2007 dans le but de constituer une 
plateforme de réflexion, de promotion et 

d’organisation d’activités autour de 
l’identité professionnelle des commissaires 

d’exposition. L’association entend mener 
toute action susceptible de mieux 

circonscrire cette activité, de mieux cerner 
ses différents besoins et ses modalités 

d’exercice avec l’objectif d’en donner une 
meilleure connaissance aux acteurs du 
champ de l’art (Ministère de la Culture, 

collectivités territoriales, organismes publics 
et privés, opérateurs culturels) ainsi qu’à un 

public plus large, et d’en asseoir ainsi la 
reconnaissance.  

Ces actions passent par des encouragements 
à mieux soutenir cette profession par la mise 
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en place de dispositifs spécifiques 
(résidences, bourses de recherche, aide à la 

production de projets), la constitution de 
bases de ressources ou encore la mise en 

réseau. Une de ses préoccupations premières 
est la reconnaissance juridique et sociale du 

commissariat d’exposition.  

Pourquoi une association des commissaires d’exposition en France ?  

Le champ des arts plastiques connaît actuellement une importante phase de structuration. Il 
devrait se doter bientôt d’une convention collective, à l’instar des autres champs de la 
création. Il est donc logique que les activités qui le composent se donnent les moyens de 
s’inscrire dans ce mouvement, et que le commissariat d’exposition qui concerne aujourd’hui 
une part de moins en moins négligeable des professionnels des arts plastiques (près de 800 
personnes selon l’enquête sociologique réalisée par l’association en 2008-2009), soit 
représenté dans les instances de concertation. Les commissaires d’exposition ne disposent à ce 
jour d’aucun statut social pour mener leur activité, et ce malgré l’existence de formations 
toujours plus nombreuses et un recours à leurs compétences toujours plus fréquent par les 
structures de diffusion. Il était donc urgent pour les commissaires de se réunir et d’agir afin de 
remédier à cette situation historique.  
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Qui sont les commissaires d’exposition ?  

Les commissaires d’exposition membres de C-E-A sont français·e·s ou résident·e·s en France et 
ont une pratique régulière, en France ou à l’étranger, de conception et de réalisation 
d’expositions d’art contemporain dans une démarche réfléchie de présentation des œuvres, 
d’accompagnement des artistes dans le processus de production et de mise en perspective de 
problématiques qui se font jour dans la création contemporaine. Leurs projets trouvent place 
dans des structures de diffusion ayant comme vocation l’accueil d’un public (musées, centres 
d’art, galeries, associations) mais peuvent aussi avoir lieu dans d’autres contextes (espace 
public, etc.).  

Les commissaires d’exposition ont souvent une autre activité dans le secteur des arts 
plastiques : enseignant·e, critique, artiste, etc. Il·elle·s agissent la plupart du temps seul·e·s, 
mais peuvent aussi se regrouper en collectif. Il·elle·s ont un statut de travailleur·euse·s 
indépendant·e·s ou sont salarié·e·s de structures de diffusion de l’art contemporain 
(directeur·rice·s, chargé·e·s des expositions, conservateur·rice·s, etc.).  

Les objectifs de l’association  

● Fédérer les commissaires pour constituer une force de proposition auprès des instances 
décisionnelles, des organismes publics et des institutions de coopération internationale ; 

● Structurer l’activité du commissariat d’exposition pour, aux côtés des autres corps de métiers 
qui le constituent, participer au mouvement de structuration du champ des arts plastiques ; 

● Rendre visible l’action des commissaires d’exposition en France ; 

● Initier et conduire des projets susceptibles de développer l’activité des commissaires en 
France et celle des commissaires résidant en France en direction de l’international ; 

●  Nourrir une réflexion sur les paramètres et les enjeux du commissariat d’exposition.  
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En 2020, C-E-A a poursuivi ses objectifs : continuer dans la production 

d’évènements professionnels et artistiques, consolider les partenariats et 

s'assurer de la reconnaissance juridique du statut de commissaire d'exposition.  

Suite au Décret n° 2020-1095 du 28 août 2020 relatif à la nature des activités et 

des revenus des artistes-auteur·rice·s, C-E-A œuvre désormais aussi à 

l'information auprès des commissaires d’exposition et structures professionnelles 

sur le statut d’artiste-auteur·rice.  

Toute l’équipe de C-E-A œuvre à donner une visibilité notable à la structure et de 

travailler davantage en lien avec différent·e·s partenaires, attestant de 

l’ouverture et et du dynamisme de l’association. 

En ce sens, l'association, tout en s'adaptant aux mesures sanitaires en vigueur, a 

continué de mettre en place certains de ses programmes et actions tels que : Les 

Rencontres Aléatoires, le programme POOL, ou encore des séjours professionnels. 

L’année 2020 a été l’occasion de renouveler des liens entretenues avec plusieurs 

structures comme la Cité internationale des arts, Coast Contemporary (Norvège) 

et le réseau devenir.art. Ce fut également une année qui a permis de nouvelles 

rencontres et partenariats avec notamment Les Amis du NMWA (National Museum 

of Woman in the Arts) et le programme d’accompagnement SHIFT initié par 

l’agence amac (agence spécialisée en art contemporain, Nantes et Paris).  

L’association se doit, en parallèle, d’avoir toujours une attention particulière 

attachée aux réflexions autour du curating ainsi que de proposer des formats 

spécifiques dédiés aux membres. C’est pourquoi, la poursuite des réflexions 

engagées depuis maintenant cinq ans autour de la création d’un réseau européen 

des commissaires d’exposition n’a pas été interrompue durant cette année et ce 

malgré le report du voyage professionnel prévu en Norvège en octobre.  
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L’association en 2020 

La structure de C-E-A 

Pour tenir ses engagements, le Conseil d’administration se réunit tous les deuxièmes mardis 
du mois (sauf au mois d’août). Les comptes-rendus de ces réunions sont disponibles sur 
demande à tou·te·s les membres de l’association. En 2020, les réunions se sont tenues en 
distanciel via l’application MeetJitsi.  

Bien que les confinements successifs n’aient pas autorisé des rencontres en présentiel, et ont 
généré un retard dans le calendrier des Assemblées générales, la date du 20 octobre a été 
retenue comme date à la fois de l’AGO (Assemblée générale ordinaire) et de l’AGE (Assemblée 
générale extraordinaire). Les deux AG se sont déroulées via l’application MeetJitsi. Les 
membres se sont retrouvé·e·s pour :   

Lors de l’AGO à 10h : le rapport financier sur l’exercice clos le 31 décembre 2019 (approbation 
des comptes et opérations de l’exercice), présentation du bilan d’activités 2019, Présentation 
du projet d’activités 2020 et validation du budget prévisionnel 2020.  

Lors de l’AGE à 12h : présentation et validation des modifications des statuts de l’association 
(disponibles sur demande), élection des membres du Conseil d’administration et des 
membres du Bureau.  

En 2018, l’association avait voté lors de son Assemblée générale extraordinaire d’étendre le 
nombre de sièges de Conseil d’administration de 17 à 20 personnes.  Lors du vote du 20 
octobre,  le Conseil d’administration est composé comme suit : *Bureau : Jérôme Cotinet-
Alphaize – Président ; Théo-Mario Coppola – Vice-président ; Marianne Derrien – Vice-
présidente ; Lucie Orbie – Trésorière ; Karin Schlageter - Trésorière adjointe ; Madeleine Filippi 
– Secrétaire *Conseil d’administration : Damien Airault ; Jean-Christophe Arcos ; Arlène 
Berceliot-Courtin ; Fabienne Bideaud ; Marie-Louise Botella ; Marie Gayet ; Raphaële Jeune ; 
Anabelle Lacroix ; Madeleine Mathé ; Bertrand Riou ; Leïla Simon ; Veronica Valentini ; 
Francesca Zappia ; Marion Zilio  
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Les procès-verbaux des AG du 20 octobre sont disponibles sur notre site internet : https://c-e-
a.asso.fr/decouvrir/a-propos/ 

Les membres  

En 2020, l’association a accueilli 15 nouveaux·lle·s membres. Au total, les membres de C-E-A 
était donc au nombre de 135 pour l’année 2020.  

Rappelons que l’association compte depuis sa création plus de 300 membres mais que la 
difficulté réside toujours dans la ré-adhésion annuelle. C-E-A mène depuis plusieurs années 
des campagnes de sensibilisation et d’information pour garder le contact avec les 
commissaires. Nous pouvons observer aujourd’hui qu’elles portent ses fruits. En effet, le 
nombre des adhérents à l’année est en constante augmentation. Par ailleurs, la mise en place 
systématique du prélèvement automatique a permis la fidélisation de membres qui peuvent 
oublier leur ré-adhésion d’une année sur l’autre.  

C-E-A souhaite fédérer encore plus de commissaires, tant de nouveaux membres que 
d’ancien·ne·s éloigné·e·s de l’association depuis plusieurs années. Cette dimension est 
décisive pour faire de C-E-A un acteur signifiant de la scène artistique française et peser auprès 
des instances de décision et de consultation. 

Un bureau à la Cité internationale des arts  

Fin 2017, l’association a installé ses bureaux dans de nouveaux locaux au sein de la Cité 
internationale des arts. Cet espace de 32m2 sur le site du Marais a été octroyé à C-E-A dans le 
cadre d’un partenariat mis en place avec la Cité internationale des arts qui souhaitent 
renforcer son action avec les commissaires d’exposition et les artistes résidents.  

À ce titre C-E-A est non seulement partenaire de la Cité internationale des arts mais également 
considérée comme résidente. 2020 consacre une deuxième année de résidence à la Cité 
internationale des arts et C-E-A espère que le partenariat pourra se poursuivre sur plusieurs 
années encore.  
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Ressources humaines  

Mené par Madeleine Mathé, Lucie Orbie et Leïla Simon, le groupe de travail autour de la 
structuration interne de l’association s’est poursuivi en 2020.  

Ce chantier a pour but d’accompagner l’association dans son développement notamment au 
niveau des ressources humaines. En novembre 2020, la Coordinatrice générale de C-E-A est 
passée d’un temps partiel à un temps plein. Cette évolution répond aux nouvelles missions 
engagées par l’association dans le cadre de son plan Erasmus+. Du lundi au mercredi, la 
Coordinatrice générale s’occupe des missions relatives à la vie associative et les jeudis et 
vendredis, les missions relatives au plan Erasmus+. Le contrat de la Coordinatrice générale est 
amené à évoluer pour l’année 2021-2022 selon les résultats du projet européen.  

Dans le cadre du chantier structuration interne, le groupe de travail Ressources Humaines se 
préoccupe de mettre en place une gestion sociale au plus proche des responsabilités 
d’employeur de l’association. 

Financement  

La Direction générale de la création artistique – Ministère de la Culture et de la 
Communication (DGCA) est l’unique tutelle de l’association, le financement accordé est donc 
fondamental pour sa survie. En 2020, l’association a pu, de nouveau, obtenir une subvention 
de fonctionnement de 25 000 €. La subvention annuelle permet à l’association d’assurer ses 
frais fixes de fonctionnement, c’est-à-dire, le salaire de la coordinatrice et les frais afférents 
(Mutuelle, 50% du transport, etc.), la location du bureau, les fournitures, les frais de 
communication (téléphone, internet, envois postaux). La DGCA a toujours su être à l’écoute de 
l’association et accompagner son développement 

À cela s’est rajoutée cette année une aide de 20 000 € du BAEI (Bureau des affaires 
européennes et internationales) pour continuer notre candidature Erasmus+. Les autres 
sources de financements, par projets, sont élaborées avec nos partenaires (publics ou privés) 
et sont directement affectés à la rémunération des commissaires retenu·e·s lors de nos open 
call et engagé·e·s et aux frais de coordination générés pour la mise en place de l’action.  
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Les groupes de travail  

C-E-A s’organise avec la constitution de groupes de travail portés par des membres du Conseil 
d’administration et dans lesquels peuvent se joindre tou·te·s les membres. Cette année, les 
groupes de travail se sont poursuivis bien que la situation sanitaire ait engendré des 
difficultés significatives dans le déploiement de certains d’entre eux. Toute l’équipe de 
l’association s’emploie à élaborer une nouvelle mise en place de ces groupes de travail pour 
l’année prochaine. Ces derniers s’articuleront autour de collèges bien identifiés et seront 
communiqués lors de la prochaine Assemblée générale (mai 2021).  

La composition des groupes de travail sont disponibles sur notre site internet.  
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FOCUS SUR… 

La restitution de la résidence de la curatrice Aude Launay 

sur Six Years  

©Jonas Lund 

À la fois créative, cognitive et informative, SIX YEARS, la plateforme d’expérimentation 

curatoriale dématérialisée, créée par C-E-A en 20219, dessine les potentialités d’un métier et 

plus globalement d’un ensemble de pratiques, en perpétuel devenir. Elle a pour objet le 

soutien et l’accompagnement des pratiques curatoriales contemporaines et prend la forme 

d’une résidence éditoriale, en format individuel ou collectif, une fois l’an. La plateforme est 

un espace de création curatoriale à vocation expérimentale, touchant la question de l’écriture 

et des usages numériques. Cet outil permet de mener une réflexion sur le renouvellement 

des pratiques curatoriales (recherche en art, espaces de l’exposition, processus dynamiques/

workshops vs exposition, rôle du commissaire…). 
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Durant toute l’année 2020, Aude Launay a restitué sa résidence en ligne Blockchain moi non plus 

sous la forme de vernissages tous les 6 du mois à 18h. Ces vernissages publics ont permis aux 
participant·e·s de rencontrer des artistes et chercheur·se·s internationaux·les invité·e·s dans un 
espace dématérialisé dédié élaboré par la curatrice dans le cadre de sa résidence sous la forme 
d’un chat et d’un fil de discussion ouvert. Ces rendez-vous mensuels ont été rythmées par 
plusieurs interventions :  

Le jeudi 6 février : Le premier invité était l’artiste Jonas Lund pour son projet Jonas Lund Token par 
lequel il décentralise et autonomes sa pratique artistique. 

Le vendredi 6 mars : échange avec les membres fondateurs de la DAK (Decentralized Autonomous 
Kunstverein), premier centre d’art basé sur une blockchain et association artistique à but non 
lucratif fondée en 2018 dans la tradition des Kunstvereine allemandes mais qui, au lieu d’être 
légalement enregistrée sur un territoire physique, l’est sur la blockchain Ethereum. La DAK est ce 
qu’on appelle une DAO, une organisation autonome décentralisée.  

Le lundi 6 avril : discussion avec Ruth Catlow, artiste, curatrice et chercheuse qui se concentre sur 
les cultures, pratiques et poétiques émancipatrices en réseau. Ruth Catlow est aussi directrice 
artistique de Furtherfield, centre communautaire international dédié aux arts, à la technologie et 
au changement social.  

Le mercredi 6 mai : Penny Raferty, autrice et théoricienne des arts visuels basée à Berlin a été 
conviée. Elle est l’initiatrice de deux projets basés sur des blockchains : la plateforme de réflexion 
collective Ishtar Gate et la DAO The Black Swan destinée à procurer des ressources à la jeune scène 
artistique berlinoise.  

Le samedi 6 juin : La Trojan DAO était le collectif d’artistes invité. Leur projet artistique s’incarne 
dans une expérience pour réimaginer l’Organisation Autonome Décentralisée comme une œuvre 
d’art intéreactve, une performance collective qui pose les questions suivantes : une organisation 
artistique peut-elle exister sans cadres, sans employé·e·s, sans bureaucratie et sans même une 
personne à sa tête ? Peut-elle être gérée de manière décentralisée et autonome ?  
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Le lundi 6 juillet : La dernière session était une invitation à joindre l’assemblée plénière de la DAK. 
Une discussion inédite au cœur de cette DAO en cours de mise en place par des artistes qui 
cherchent à se réapproprier le monde l’art grâce aux blockchains.  
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Les évènements et rendez-vous de l’association en 2020 

En 2020, malgré la crise sanitaire, C-E-A a organisé des rendez-vous à destination de ses 
membres, une offre particulièrement riche d’échanges et de construction de partenariats.  

FÉVRIER 2020 - Visites d’ateliers en partenariat avec l’AICA  

Comme chaque année, C-E-A et l’AICA sont partenaires dans l’organisation de visites 
d’ateliers d’artistes résident·e·s à la Cité internationale des arts sur ses deux sites : 
Montmartre et Marais. Ouvert aux membres sur inscriptions, ces visites reflètent une 
diversité de pratiques, de parcours et de scènes artistiques. 

MARS 2020 - Les Rencontres Aléatoires à Rennes en partenariat avec AICA-

FRANCE 

À l’occasion des 30 ans des Archives de la critique d’art, et de la résidence curatoriale 
autour de la critique initiée par C-E-A (lauréate 2019 : Anabelle Lacroix), AICA-France et  
C-E-A ont invité leurs membres, ainsi que d’autres professionnel·le·s et étudiant·e·s, à 
participer à la rencontre et à échanger ensemble sur la porosité des pratiques critiques et 
curatoriales. Ce 3ème opus des Rencontres Aléatoires a été modéré par Damien Airault et 
Marion Zilio tou·te·s deux critiques d’art et commissaires d’exposition, membres de l’AICA 
et C-E-A.  

La rencontre s’est tenue le 5 mars 2020 dans l’auditorium de l’EESBA de Rennes. La 
journée a été ponctuée de visites et de rencontres professionnelles avec les acteurs du 
monde de l’art rennais.  

Léa Bismuth, Florence Cheval et Flora Katz, membres des deux associations, ont participé 
à cette journée suite à un appel à candidature. La parole a circulé librement autour d’une 
problématique initiée par Damien Airault et Marion Zilio : D’importantes questions de société 

apparaissent (écologie, anthropocène, post — ou néo-colonialisme, féminisme..) qui sont 

l’indice de tendances, voire révélatrices d’une nouvelle conception de l’espace public. Ces 
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orientations témoignent de l’invention de théories en acte, où se mêlent l’engagement 

intellectuel et la recherche-création. Comment le commissariat et la critique coévoluent-ils 

dans ce contexte ? Quels nouveaux cadres d’expressions et de langage se développent avec 

les artistes, au cœur ou en marge de l’art contemporain ? 

Le compte-rendu de ces Rencontres sont disponibles sur notre site internet : https://c-e-
a.asso.fr/app/uploads/2020/04/CR_Rennes-.pdf 

PRINTEMPS 2020 - Le programme Side to Side en partenariat avec La Cité 

internationale des arts  

Partenariat élaboré en quelques semaines pendant le second confinement, le programme 
Side to Side invitait 5 commissaires membres de l’association ayant été retenu·e suite à 
l’appel à candidatures, à construite un un temps d'échange artiste / commissaire, enregistré à 
distance. Les commissaires Valentine Umansky, Claire Luna, Arlène Berceliot-Courtin, Christina 
Chirouze et Aurélie Faure ont pu chacune partager leurs regards curatoriaux avec 5 artistes 
résident·e·s : Rosa Maria Unda Souki, Bianca Argimon, Jean-Charles de Quillacq, Cheikh Ndiaye 
et Valerian Goalec.  

Tous les échanges sont disponibles ici : https://www.citedesartsparis.net/fr/side-to-side-
dialogues-entre-artistes-et-commissaires-cite-internationale-des-arts-x-c-e-a 
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ÉTÉ 2020 - Le programme d’accompagnement SHIFT  

Mené par l'agence amac en 2020, le programme d'accompagnement SHIFT est à 
destination des artistes des arts visuels en Île-de-France. Durant 6 mois, 12 artistes 
bénéficient d'un suivi professionnel personnalisé pour être informé.e.s, conseillé.e.s et 
orienté.e.s dans la structuration et le développement de leur activité professionnelle.  

Deux commissaires membres de l’association et ayant été retenue suite à l’appel à 
contributions, Madeleine Filippi et Marie-Pierre Bonniol, ont été invitées à échanger avec les 
artistes du programme sur leur pratique professionnelle. L’échange a eu lieu le 3 juillet en 
ligne, et a été l’occasion de redessiner les liens professionnels et amicaux à l’œuvre dans la 
relation entre commissaires et artistes. Ce partenariat est amené à se renouveler en 2021.  

JUILLET 2020 - Parcours curatorial en partenariat avec Les Amis du NMWA  

Dans le cadre du Paris Gallery Weekend qui s’est tenu du 2 au 5 juillet 2020, un·e 
commissaire membre de l’association a été invitée à organiser un parcours curatorial autour 
des artistes femmes exposées dans les galeries du Marais. Valentine Umansky, retenue suite 
à l’appel à candidatures, a pu faire partager aux Amis du National Museum of Women in the 
Arts des rencontres et parcours d’artistes femmes émergentes et confirmées : Myriam 
Mihindou, Cathryn Boch, Chourouk Hrieche, Alia Farid et Odonchimeg Davaadorj. 

OCTOBRE 2020 - Séjour professionnel en région Centre-Val de Loire en 

partenariat avec devenir.art  

Depuis 2 ans, devenir.art, réseau des arts visuels en Région Centre-Val de Loire et C-E-A propose à 
des commissaires membres à jour de sa cotisation, de découvrir pendant 2 jours une partie de la 
scène artistique locale en visitant des lieux d’art et en échangeant avec des artistes lors de visites 
d’ateliers. Le parcours a rassemblé un groupe de 5 à 6 professionnel.le.s français.e.s 
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(commissaires, critiques, galeristes). Cette année, les commissaires Marie Gayet, Andy Rankin et 
Emilie d’Ornano ont pu bénéficier d’un parcours sur-mesure Bourges > Issoudun > La Borne à la 
rencontres de lieux comme le Musée de l’Hosipice St Roch et son Parc de Sculptures, la galerie LA 
Box ou le Centre Céramique Contemporaine et d’artistes basé·e·s dans la région. 

NOVEMBRE 2020 - Rencontre POOL avec le commissaire Folakunle Oshun  en 

partenariat avec la Cité internationale des arts 

Dans le cadre de notre format POOL, c’est avec plaisir que C-E-A a invité ses membres à échanger le 
19 novembre à 15h avec le commissaire Folakunle Oshun résident à la Cité internationale des arts 
dans le cadre du programme Africa 2020. Initié par l’association depuis quelques années, POOL est 
un rendez-vous convivial et informel qui est l'occasion de faire connaissance, d'échanger sur nos 
pratiques respectives, de prendre le temps de réfléchir et discuter sur l’actualité ou encore de 
partager des questionnements liés à l'activité curatoriale. Folakunle Oshun est sculpteur et 
commissaire d’exposition, fondateur et directeur de la Biennale de Lagos. Cette rencontre a été 
l’occasion de parler avec lui de son projet de résidence : Postcolonial Headstand. If Colonialism was 

a Start-up, the postcolonial would be a chain stone mais aussi de son expérience en tant que 
commissaire étranger en France dans une période de précarité qui touche beaucoup d’entre nous.  
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Les rendez-vous annulés en 2020 en raison de la crise sanitaire  

Le 7ème congrès du CIPAC à Marseille  

Pour ce 7ème congrès, l’association était invitée à animer un atelier autours des questions 
curatoriales à l’échelle européennes. Ce rendez-vous aurait été l’occasion d’inviter nos partenaires 
Curators Anonymous et E.M.M.A à venir échanger avec nous autour du projet ECF (European 
Curators’ Futures) initié par C-E-A. Devant au départ se tenir les 1er, 2 et 3 juillet à Marseille, le 
Conrgrès est reporté à une date ultérieure.  

L’appel à contributions en partenariat avec l’université Paris 8 Vincennes - Saint-Denis  

L’évènement, organisé par Marianne Derrien et Nathalie Desmet, qui aurait dû se tenir au 
printemps 2020 a été annulé avant d’avoir pu clôturer l’appel à contributions. L’appel avait pour 
objectif de solliciter des chercheur·se·s concerné·e·s par les pratiques partagées du curating 
conduisant à la production d’un territoire de travail de commun. Intitulé «  Le collectif et le 
collaboratif dans les pratiques curatoriales », l’événement avait été programmé pour le 22 mai à la 
Cité internationale des arts. Il est reporté à une date ultérieure.  

Le séjour professionnel en Norvège en partenariat avec Coast Contemporary  

Grâce au soutien de l’Ambassade de Norvège à Paris, le partenariat initié en 2019 entre 
Coast Contemporary et C-E-A permet à 2 commissaires membres et à jour de leurs 
cotisations, intéressé·e·s par la scène artistique norvégienne de participer à un programme 
de rencontres et de visites dans plusieurs villes de Norvège. En 2020, le programme été 
censé se dérouler du 14 au 19 septembre 2020 sur une île dans le fjord et à Oslo avec des 
artistes norvégiéen·ne·s et d’autres commissaires internationaux. Reporté à une date 
ultérieure en raison de la crise sanitaire, le partenariat reste maintenu pour les années 
suivantes. 
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Perspectives pour 2021 

Poursuite de la résidence à la Cité internationale des arts 

C-E-A a reçu la confirmation qu’elle pourra continuer à occuper les locaux de la Cité internationale 
des arts en 2020. L’association va continuer les projets déjà mis en place. De nouveaux projets se 
formeront au cours de l’année qui se tiendront dans les espaces de la Cité internationale des arts. 
L’association aura en outre l’attention de veiller à animer davantage le bureau de C-E-A afin qu’il 
soit plus ouvert pour les membres et les professionnel·le·s. 

Le programme POOL spécial artistes-auteur·rice·s 

L’année 2021 marque l’année où les commissaires d’exposition vont devoir se familiariser avec le 
statut d’artistes-auteur·rice·s. C’est pourquoi, il est important pour l’association d’envisager un 
programme POOL dédié qui prend le temps de bien saisir toutes les modalités du statut. Différents 
intervenant·e·s seront invitées à partager leurs connaissances et aider à l’information générale 
autour de ce nouveau statut. Un budget spécifique sera consacré à ces rencontres réservées à 
tou·te·s les membres.  

Campagne d’adhésion 

Le Conseil d’administration de l’association a décidé de procéder dorénavant à un recrutement des 
nouvelles adhésions 2 fois par an. Ainsi, 2 campagnes d’adhésion seront lancées et les 
candidatures devront être déposées en ligne via un formulaire disponible sur le site internet de 
l’association. Cette nouvelle procédure vise à anticiper le calendrier administratif et donner de la 
visibilité budgétaire.  

Le projet Erasmus+ 

La candidature de l’association à l’action clé n°2 Erasmus+ n’a pas été retenue.  

Pour rappel, la proposition déposée par C-E-A et ses partenaires Curators Anonymous 
(Belgique) et E.M.M.A (Espagne) visait à recevoir des fonds européens dans le cadre de 
l’action clé n°2 du programme Erasmus+. Notre proposition, intitulée European Curators’ 
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Future — Sessions for the Prefiguration of a Curators’ Network, entendait contribuer à une 
préfiguration d’un réseau national des commissaires d’exposition dans le sens d’une 
meilleure reconnaissance de leur professionnalisation. Le projet se donnait pour cela 
l’objectif de produire des programmes destinés à : professionnaliser le rôle des 
commissaires, fédérer la communauté des commissaires au niveau européen et identifier 
les meilleures pratiques et les modes de fonctionnement les plus efficaces pour notre 
secteur professionnel.  

Malgré l’échec de cette première candidature, l’évaluation détaillée de notre projet et la note 
obtenue encourage l’association, soutenue par le BAEI, de candidater de nouveau l’année 
prochaine avec ses partenaires.   

En octobre 2020, les modalités de candidatures Erasmus+ ont changé. Il est désormais 
recommandé d’obtenir une accréditation valable de 2021 à 2027. C-E-A travaille 
actuellement à l’obtention de cette accréditation, synonyme de certification et donc de 
simplification à l’obtention des fonds européens. Le projet Erasmus+ continue donc d’être 
l’un des principaux objectifs de l’association en 2021.   
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LES PARTENAIRES PRINCIPAUX EN 2020  
La Direction Générale de la Création Artistique - ministère de la Culture  

La Direction Générale de la Création Artistique – ministère de la Culture (DGCA) épaule C-E-A 
dans son fonctionnement avec une subvention annuelle de 25 000 euros. Elle est l’unique 
financeur public de l’association. Le ministère de la Culture, acteur de la structuration 
professionnelle en soutien aux réseaux professionnels, apporte son aide à l’association 
depuis presque le début de sa création. Attentive à l’évolution de C-E-A, la DGCA a 
progressivement augmenté son aide, accompagnant ainsi au fil des ans, le développement 
et la croissance de l’association. 

Le CIPAC  

L’association C-E-A est membre du CIPAC, la Fédération des professionnels de l’art 
contemporain, et membre de son Conseil d’administration depuis 2016. C-E-A est par 
conséquent, particulièrement impliquée au sein de la Fédération et assiste à l’ensemble de 
ses instances, réunions du Conseil d’administration et Assemblée Générale. Jérôme Cotinet-
Alphaize, président de C-E-A, est resté trésorier du CIPAC en 2020. 

Le CIPAC organise chaque année des Assises, réunissant l’ensemble des associations membres 
et professionnels du secteur des arts visuels. En raison de la crise sanitaire ces Assises n’ont pu 
se tenir cette année.  

En tant que membre du CIPAC, C-E-A reçoit de nombreuses informations importantes sur la 
structuration du secteur dont l’association se fait le relais auprès de ses membres afin qu’ils 
·elles puissent suivre l’actualité et éventuellement y prendre part. 

La Cité internationale des arts  

C-E-A entretient avec la Cité internationale des arts une relation solide depuis maintenant 3 
ans. Grâce à l’appui de la directrice de la CIA, Bénédicte Alliot, l’association a pu bénéficier 
d’une résidence au sein de l’établissement fin 2017. Cette année 2020 a donc une nouvelle 
fois formalisé le partenariat noué depuis l’installation de C-E-A au sein de la CIA. Les deux 
structures sont constamment en lien et ne manquent pas de coopérer ensemble dès que cela 
est possible. Cela fut le cas notamment pour l’organisation du programme Side to Side.  
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C-E-A retire beaucoup de ce partenariat et de sa présence à la Cité internationale des arts. 
L’association peut aisément entrer en contact avec les commissaires internationaux·les en 
résidence et les faire participer au projet associatif. C-E-A peut également bénéficier d’accès 
privilégiés aux open studios, expositions et opérations menés par la CIA. Enfin, du fait de sa 
présence physique au sein de la CIA, C-E-A peut proposer des visites dédiées aux commissaires 
membres de l’association.  

Au terme de cette troisième année d’occupation du bureau de C-E-A à la Cité internationale 
des arts, c’est un bilan de résidence très positif pour les deux structures qui a été fait. C-E-A est 
plus que satisfaite du partenariat mis en place et des opportunités qu’il lui confère. Il est à 
espérer que C-E-A puisse occuper cet espace au sein de la Cité internationale des arts encore 
pour les années à venir. 

L’Aica France  

Tout comme C-E-A, l’Aica est membre du CIPAC, les deux associations ont donc l’habitude de 
se côtoyer régulièrement mais n’avaient jamais eu l’occasion de penser une collaboration. 
Sous l’impulsion de Marion Zilio, Secrétaire générale adjointe de l’Aica et membre du Conseil 
d’administration de C-E-A, l’Aica et C-E-A se sont entendues pour établir un programme de 
visites communes pour lesquelles les deux associations pourront se faire le relai et ainsi 
participer à la rencontre entre les membres.  Ce type de proposition devrait se renouveler dans 
l’année 2021, et, il est à espérer, que cela ouvrira de nouvelles perspectives pour ce 
partenariat à développer.  

22



Conclusion  

En 2020, C-E-A a poursuivi ses objectifs dans la même lancée qu’en 2019 : continuer dans la 
production d’évènements professionnelles et artistiques, consolider les partenariats et œuvrer 
à la reconnaissance d’un statut juridique des commissaires d’exposition. Les professionnel·le·s 
sont toujours de plus en plus nombreux·ses à solliciter l’association pour des visites, de la 
communication ou, des questions juridiques ou des actions de coopération. L’association est 
aujourd’hui clairement identifiée. Avec la poursuite de formats phares comme les POOL, la 
collaboration répétée avec nos partenaires, les voyages professionnels ou encore la confiance 
entretenue avec la Cité internationale des Arts, l’activité de C-E-A montre globalement un bilan 
2020 très positif et ce malgré la crise sanitaire et le manque de rendez-vous en présentiel avec 
les membres. L’avenir de l’association s’annonce donc plein de succès et de promesses, à 
l’image du souhait initial de faire de C-E-A une structure de grande envergure. La poursuite 
d’une préfiguration d’un réseau européen de commissaires d’exposition reste une perspective 
importante pour 2021. C-E-A devra mettre en œuvre les moyens humains et financiers en 
adéquation avec l’objectif visé. Bien que l’implication des bénévoles soit importante et que le 
Conseil d’administration se compose d’un grand nombre de personnes, le temps de travail 
dégagé par les bénévoles n’est parfois pas suffisant pour suivre la cadence des projets. De 
plus, il paraît manifeste que C-E-A ne peut pas fonctionner au quotidien avec une seule 
salariée. Au-delà des objectifs d’action et structurant de C-E-A, l’association devra se focaliser 
sur la recherche de nouveaux financements pour les frais de fonctionnement afin de pouvoir, à 
terme, mettre en place une équipe salariée à temps plein.  
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CONTACT  

C-E-A / Association française des commissaires d’exposition  

Association loi 1901 
Siège social : 32, rue Yves Toudic 

F - 75010 Paris 
www.c-e-a.asso.fr 
info@c-e-a.asso.fr  

Bureau   

Jérôme Cotinet-Alphaize – Président  

Théo-Mario Coppola – Vice-président  

Marianne Derrien – Vice-présidente 

Lucie Orbie – Trésorière 

 Karin Schlageter – Trésorière adjointe  

Madeleine Filippi — Secrétaire  

Conseil d’administration  

Damien Airault ; Jean-Christophe Arcos ; Arlène Berceliot-Courtin ; Fabienne Bideaud ; Marie-
Louise Botella ; Raphaële Jeune ; Madeleine Mathé ; Bertrand Riou ; Marie Gayet ; Anabelle 

Lacroix ; Leïla Simon ; Veronica Valentini ; Francesca Zappia ; Marion Zilio  

Coordinatrice générale 

Guslagie Malanda
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